
• Une équipe de forestiers de terrain
expérimentés avec plus de 35 000 
hectares de forêts inventoriés.

• Un équipement technologique parfai-
tement adapté (progiciel informatique
de données, cartographie et S.I.G.,
mesure des hauteurs par visée laser…)

• La connaissance précise de la composition
de votre capital forestier vous permet de
savoir s’il évolue comme vous le souhaitez
(en volume, en qualité, en régénération…).

• Nous vous assurons un suivi d’indicateurs
chiffrés de l’évolution économique et
écologique de votre forêt afin d’optimiser
vos interventions sylvicoles.

Chaque arbre est identifié, de manière individuelle,
et peut être suivi tout au long de son existence selon plusieurs 
critères tels que le diamètre, la qualité, la vitalité…
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Fiche technique d’une placette

Chaque placette est matérialisée en son centre par un piquet métallique
enfoncé dans le sol. Elle est constituée de deux cercles à surface fixe :

le premier cercle s’étend de 2 à 4 ares, on y relève tous les arbres à partir de 10 cm 
de diamètre le second commence de 2 à 4 ares et peut s’étendre jusqu’à 10 ou 12 ares : 
on y relève tous les arbres à partir de 30 cm  de diamètre.

Spécialiste du suivi à long terme 
de l’évolution des massifs forestiers 
de plus de 150 hectares

Objectifs
de notre méthode

Avantages
de notre dispositif

Seul le suivi de votre capital 
forestier entraine une gestion
durable et efficace

• Déterminer les accroissements selon les essences.
• Fournir des résultats qualitatifs complémentaires 
aux données dendrométriques.
• Prévoir les quantités de bois exploitables 
pour les années à venir.
• Evaluer la surface des régénérations diffuses.
• Établir, si besoin, la cartographie de chaque
critère relevé.

• Devient l’inventaire le plus économique du marché
pour les massifs de plus de 150 hectares.
• Facilite l’obtention de l’agrément des Plans Simples   
de Gestion et des labels d’Eco-certification.
• Peut être subventionné dans le cadre d’un 
renouvellement de Plan Simple de Gestion.
• Vous permet de transmettre votre patrimoine 
dans les meilleures conditions.


